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Certificat de Spécialisation ARBORISTE ELAGUEUR 
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
LEGTA DE CROIX-RIVAIL – CFAA DU FRANCOIS – CFPPA DU CARBET –CFPPA DE RIVIERE-PILOTE - EXPLOITATION AGRICOLE DE CROIX-RIVAIL 

Réussite aux 
examens 

93,33 % 

Compétences attestées : 

C1 - Définir une stratégie d’intervention 
C2 - Mettre en œuvre des techniques 
d’accès au poste de travail 
C3 - Réaliser des interventions techniques 
sur les arbres 

 

Satisfaction 

 
100% 

Insertion 

 
100% 

 

Travail physique selon les activités. S'effectue à l'extérieur et implique le travail en 
hauteur avec équipement en binôme. 

Coût et financement de la formation 

- Vous êtes salarié : Financement par le projet de 
transition professionnelle.  

- Vous êtes demandeur d’emploi : Financement par la 
Collectivité Territoriale de Martinique et/ou pôle emploi  

Cours théoriques en présentiel, travaux 
pratiques sur le centre et en extérieur, 
projets de groupe, visites pédagogiques. 

Les débouchés et poursuite d’études 

 

Lieux de formation : A définir en fonction de la demande 

Le titulaire de ce certificat effectue des activités de coupe, démontage, abattage et 
élagage sur des arbres. Il a au préalable pris en compte les attentes du client et analysé le 
végétal dans son environnement. Il prépare son chantier en amont dans le respect des 
normes de sécurité des biens et des personnes et en conformité avec les règles. 
professionnelles du secteur. Pour cela, il travaille toujours en binôme. 
Il veille enfin au bon entretien de son matériel. 

Insertion directe dans la vie active. Le titulaire de l'emploi peut se voir confier davantage de 
responsabilité dans la structure qui l’emploie après plusieurs années d’expérience. Il travaille le 
plus souvent dans des entreprises du paysage et dans certaines collectivités territoriales 
proposant un service d'élagage en activité principale.  Poursuite d’étude possible en BTS. 

Conditions d’environnement du métier 

Type d’emploi accessible: 

- Elagueur (taille douce/ 

élagueur grimpeur) 

- Grimpeur arboriste 

- Arboriste grimpeur 

Public et conditions d’accès *:  
• Être demandeur d’emploi  

• Valider le test de 
positionnement et de capacité 
physique 

• Être en bonne condition 
physique et pas sujet au 
vertige. 

• Justifier d’une année d’activité 
professionnelle pour 
l’inscription à l’examen 
 

* Se rapprocher du directeur de 
l’établissement pour toute dérogation 

 
Modalités d’inscription :  
Prendre contact avec le centre 
pour un entretien et présenter un 
dossier de préinscription complet  

 
Votre statut :  
Stagiaire de la formation 
professionnelle 
 

Indemnisation : 
Dépend de votre situation (nous 
consulter) 
 

Organisation de la formation : 
• Formation de 1 515 heures 

dont 1 095 h en centre 
Et 420 h en entreprise 

 

Validation 
• Diplôme délivré par le 

ministère de l’agriculture 

• Validation du diplôme par 
Unités Capitalisables par des 
évaluations orales à partir de 
situations professionnelles. 

 

Individualisation: 
Adaptation du parcours selon les 
acquis académiques (VAA) et selon 
l’expérience (VAE) 
 
Contacts et lieux de formation 
CFPPA Carbet :0596 78 02 02 
CFPPA Rivière Pilote :0596 62 60 35 

Site web: www. https://croix-
rivail.educagri.fr/ 

DIPLOME NATIONAL DE NIVEAU 4 FORMATION CONTINUE ADULTE 

RNCP 31620 

Accès aux personnes en situation de handicap 
sous conditions. 

- Un référent handicap est présent dans le centre 
- Partenariat avec structures : MDPH, AGEFIPH, CAP 

EMPLOI… 

Les modalités pédagogiques 

50% 100% 87% 

-Biologie et physiologie végétale 
-Architecture de l’arbre 
- Techniques d’accès et de déplacement  
-Opérations de taille, d’abattage, 
démontage et d’entretien des arbres 

Les principaux enseignements 


